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RELATIONS INTERNATIONALES 

Le Havre et Marioupol renforcent leurs liens 
 

quelques jours après le 3ème anniversaire du début du conflit en Ukraine, 
Le Havre et Marioupol signent un protocole d’amitié. 

 

 

Le Havre a accueilli aujourd’hui une journée exceptionnelle dédiée à l’amitié et à la solidarité avec 

Marioupol, symbole de résilience face aux ravages de la guerre. A cette occasion les deux villes ont 

signé un protocole d’amitié pour renforcer la coopération et la mobilisation mises en place depuis le 

début de la guerre en Ukraine. 
 

 

Mettre en place une coopération sur le long terme 
 

Edouard PHILIPPE, Maire du Havre, Vadym BOÏTCHENKO, Maire de Marioupol, Vadym OMELCHENKO, 

Ambassadeur d’Ukraine en France, ont signé un protocole d’amitié ; en présence d’Edward MAYOR, Président 

de l’ONG Stand With Ukraine, de Pierre HEILBRONN, envoyé spécial pour l’aide et la reconstruction de 

l’Ukraine. 

Cette action symbolique vise à renforcer le partenariat déjà engagé entre les deux villes portuaires sur des 

sujets communs comme par exemple sur les défis de la reconstruction, les deux villes ayant été détruites à 
80%. Le « modèle havrais » et l’expertise développée en matière d’urbanisme, de développement 

économique et de préservation du patrimoine pourraient servir de base pour accompagner la reconstruction 

de Marioupol.  

 

 

Un engagement fort dès 2022 
 

Dès les premiers jours du conflit, la Ville du Havre a affiché sa solidarité avec l’Ukraine notamment à travers 

des actions symboliques (en hissant le drapeau ukrainien sur l’Hôtel de Ville et en illuminant la passerelle 

François Le Chevalier aux couleurs du pays par exemple). Cet engagement s’est également traduit par des 

aides financières de la Ville du Havre et de la Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole, avec une 
contribution de 30 000 € versée au fonds d’action extérieure des collectivités territoriales (FACECO), ainsi 

qu’une implication active dans l’accueil des réfugiés. La Ville du Havre a facilité leur installation en mobilisant 

des structures d’hébergement (Centre Régional Jeunesse et Sport, Résidence Autonomie Montgeon, hôtels) 

et en encourageant l’accueil citoyen. Les services municipaux, en lien avec les associations et l’Etat, ont œuvré 

pour garantir l’accès aux soins, à l’éducation et à l’emploi, permettant une intégration progressive des familles 

ukrainiennes sur le territoire havrais.  

Par ailleurs, des collectes de dons ont été organisés dans plusieurs points de la ville, réunissant plus de 2 000 

participants et générant 4 000 cartons de produits de première nécessité. Ces collectes, appuyées par des 

associations locales comme Protection civile 76, La Croix Blanche et la Croix Rouge, ont permis d’acheminer 

une aide matérielle conséquente aux populations déplacées.  
Dans la continuité des actions menées par la Ville du Havre en faveur des populations déplacées, un centre 

d’hébergement d’urgence dédié aux réfugiés ukrainiens a ouvert ses portes le 2 décembre 2024. Situé dans 

le quartier de la gare, il occupe un ancien foyer de cheminots appartenant à SNCF Immobilier, mis à disposition 

grâce à une convention signée avec l’association Habitat et Humanisme. 

Depuis février 2025, la Ville du Havre prend part au programme « Des Pages Jaunes et Bleues », une initiative 

portée par l’ONG Stand With Ukraine. Cette campagne vise à faire découvrir au public français la richesse et 

la diversité de la culture ukrainienne à travers sa littérature.  
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